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ANGUERNY

 

Commune de 
COLOMBY-ANGUERNY n ° 205 – 25 août 2025 

Travaux de voirie 
   A compter du 25 août 2025 et jusqu’au 20 septembre, des travaux de voirie seront entrepris 

pour améliorer différents points dans la commune. 
Les arrêtés correspondants sont joints à la lettre : 

- Arrêté 2025-31 – Grand rue et chemin de la Couture – les travaux consistent à améliorer la 
circulation en réglementant le stationnement et le déplacement des piétons. Le chemin de la 
Couture sera transformé avec une reprise du corps de chaussée et les écoulements d’eau de 
pluie avec une finition en enrobé. 

- Arrêté 2025-32 – Rue du Clos de l’église – Les travaux consistent à reprendre le pluvial qui 
n’est pas suffisant en cas de forte pluie (pose de nouveaux avaloirs) 

- Arrêté 2025-33 – Rue Auvray de la Bataille – Une traversée de voie et de nouveaux avaloirs 
seront créés pour améliorer les écoulements des eaux de ruissellement de tout le lotissement 

- Arrêté 2025-034 – Rue du Bout maçon, de l’église d’Anguerny et du Calvaire – Remise en état 
du corps de chaussée à certains endroits et remplacement de la couche de roulement avec le 
renouvèlement des tampons d’assainissement. 

       Les travaux de l’Aire des mobilités C2N, située à l’angle du rond-point du Nouveau Monde entre 
Douvres-la-Délivrande et Courseulles-sur-Mer, progressent. Bordures, routes, stationnements et 
voies cyclables sont désormais en place, offrant une organisation claire sur le site. 
      Parmi les équipements déjà visibles : une borne de recharge pour véhicules électriques, des arrêts 
de bus, ainsi que des bordures de parking en cours d’aménagement. Côté stationnements, près de 
1 450m² de pavés à joints engazonnés, favorisant un sol perméable et végétalisé, sont en place. 
      Les futures zones dédiées à la plantation d’arbres, arbustes et plantes locales sont prêtes, et la 
végétalisation est programmée à l’automne. 

Attention : l’arrêt du bus scolaire (Coursanne) est supprimé toute la semaine pour les 
enfants du Sivos Abc.  Pour les collégiens, l’arrêt Bout Maçon est reporté toute la semaine 
à l’arrêt du rond-point Fort Garry – RD 79 et RD 141 

La collecte des déchets ménagers du 3 septembre ne sera pas assurée pour les habitants des rues 
suivantes : rue des Parcs, allée des Prés, rue de Coursanne, allée de la Croix Ferrare, rue Eudes-
Deslongchamps, rue Ernest Lefortier, rue de l’église d’Anguerny, chemin du nouveau monde, rue 
du Calvaire, rue du Point du Jour, chemin de la Trappe, rue du Bout maçon, chemin du Petit Ruet 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une rentrée nationale  

est fixée au 1er septembre 2025 

Nid de frelons 

 

Si vous découvrez un 
nid de frelons dans 
votre propriété, il 
faut en avertir la 
mairie avant toute 
démarche qui fera le 
nécessaire et prendra 
en charge les frais de 
destruction. 


